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Décisions

Décision 11719, 5 décembre 2019
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Prix du lait de consommation 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 11719 
du 5 décembre 2019, édicté un Règlement modifiant le 
Règlement sur les prix du lait de consommation dont le 
texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait  
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les 
règlements (RLRQ, c. R-18.1) en vertu de l’article 203 
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche (RLRQ, c. M-35.1).

Le secrétaire par intérim,
Dominic Aubé, avocat

Règlement modifiant le Règlement sur  
les prix du lait de consommation
Loi sur la mise en marché des produitsagricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, a. 40.5)

1. Le Règlement sur les prix du lait de consommation 
est modifié par le remplacement de l’Annexe A par la 
suivante :

« ANNEXE A 
(art. 3, 3.1 et 4)

— RÉGION I

3,25 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 1,84 $ 2,00 $ 1,92 $
1,5 litre 2,77 $ 3,01 $ 2,87 $
2 litres 3,64 $ 3,96 $ 3,75 $
4 litres 6,97 $ 7,61 $ 7,19 $

2,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 1,77 $ 1,93 $ 1,85 $
1,5 litre 2,65 $ 2,89 $ 2,75 $
2 litres 3,49 $ 3,81 $ 3,60 $
4 litres 6,68 $ 7,32 $ 6,90 $

1,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 1,69 $ 1,85 $ 1,77 $
1,5 litre 2,54 $ 2,78 $ 2,64 $
2 litres 3,33 $ 3,65 $ 3,44 $
4 litres 6,38 $ 7,02 $ 6,60 $

0,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 1,63 $ 1,79 $ 1,71 $
1,5 litre 2,44 $ 2,68 $ 2,54 $
2 litres 3,21 $ 3,53 $ 3,32 $
4 litres 6,13 $ 6,77 $ 6,35 $

Les  prix maximums ne  s’appliquent  pas  aux  laits 
« UHT », « biologique » et « à valeur ajoutée ».

— RÉGION II

3,25 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 1,90 $ 2,06 $ 1,98 $
1,5 litre 2,86 $ 3,10 $ 2,96 $
2 litres 3,76 $ 4,08 $ 3,87 $
4 litres 7,17 $ 7,81 $ 7,39 $
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2,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 1,83 $ 1,99 $ 1,91 $
1,5 litre 2,74 $ 2,98 $ 2,84 $
2 litres 3,61 $ 3,93 $ 3,72 $
4 litres 6,88 $ 7,52 $ 7,10 $

1,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 1,75 $ 1,91 $ 1,83 $
1,5 litre 2,63 $ 2,87 $ 2,73 $
2 litres 3,45 $ 3,77 $ 3,56 $
4 litres 6,58 $ 7,22 $ 6,80 $

0,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 1,69 $ 1,85 $ 1,77 $
1,5 litre 2,53 $ 2,77 $ 2,63 $
2 litres 3,33 $ 3,65 $ 3,44 $
4 litres 6,33 $ 6,97 $ 6,55 $

Les  prix maximums ne  s’appliquent  pas  aux  laits 
« UHT », « biologique » et « à valeur ajoutée ».

— RÉGION III

3,25 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 2,11 $ 2,27 $ 2,19 $
1,5 litre 3,18 $ 3,42 $ 3,28 $
2 litres 4,17 $ 4,49 $ 4,28 $
4 litres 8,01 $ 8,65 $ 8,23 $

2,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 2,04 $ 2,20 $ 2,12 $
1,5 litre 3,06 $ 3,30 $ 3,16 $

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
2 litres 4,02 $ 4,34 $ 4,13 $
4 litres 7,72 $ 8,36 $ 7,94 $

1,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 1,96 $ 2,12 $ 2,04 $
1,5 litre 2,95 $ 3,19 $ 3,05 $
2 litres 3,86 $ 4,18 $ 3,97 $
4 litres 7,42 $ 8,06 $ 7,64 $

0,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail  Prix à domicile 
  minimum  maximum  minimum
1 litre 1,90 $ 2,06 $ 1,98 $
1,5 litre 2,85 $ 3,09 $ 2,95 $
2 litres 3,74 $ 4,06 $ 3,85 $
4 litres 7,17 $ 7,81 $ 7,39 $

Les  prix maximums ne  s’appliquent  pas  aux  laits 
« UHT », « biologique » et « à valeur ajoutée ».

— RÉGION IV

3,25 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail 
  minimum  maximum
1 litre 2,13 $ 2,29 $
1,5 litre 3,20 $ 3,44 $
2 litres 4,19 $ 4,51 $
4 litres 8,03 $ 8,67 $

2,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail 
  minimum  maximum
1 litre 2,06 $ 2,22 $
1,5 litre 3,08 $ 3,32 $
2 litres 4,04 $ 4,36 $
4 litres 7,74 $ 8,38 $
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1,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail 
  minimum  maximum
1 litre 1,98 $ 2,14 $
1,5 litre 2,97 $ 3,21 $
2 litres 3,88 $ 4,20 $
4 litres 7,44 $ 8,08 $

0,00 % de matière grasse

Contenant  Prix au détail   Prix au détail 
  minimum  maximum
1 litre 1,92 $ 2,08 $
1,5 litre 2,87 $ 3,11 $
2 litres 3,76 $ 4,08 $
4 litres 7,19 $ 7,83 $

Les  prix maximums ne  s’appliquent  pas  aux  laits 
« UHT », « biologique » et « à valeur ajoutée ». ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 
2020.

71668

Décision 11721, 9 décembre 2019
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Producteurs d’ovins 
— Division en groupes 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 11721 
du 9 décembre 2019, approuvé un Règlement modifiant 
le Règlement sur la division en groupes des producteurs 
d’ovins tel que pris par le conseil d’administration des 
Éleveurs d’ovins du Québec lors d’une réunion tenue le  
3 octobre 2019 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (chapitre M-35.1).

Le secrétaire par intérim,
Dominic Aubé, Avocat

Règlement modifiant le Règlement  
sur la division en groupes des  
producteurs d’ovins
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, a. 84)

1. Le Règlement sur la division en groupes des pro-
ducteurs d’ovins (chapitre M-35.1, r. 243) est modifié, à 
l’article 7, par le remplacement de « 25 » par « 20 », partout 
où il se trouve.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

71676

Décision 11722, 9 décembre 2019
Loi sur les producteurs agricoles 
(chapitre P-28)

Union des producteurs agricoles 
— Catégories de producteurs, représentation  
et cotisation annuelle 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 11722 
du 9 décembre 2019 et rectifiée le 12 décembre 2019, 
approuvé un Règlement modifiant le Règlement sur les 
catégories de producteurs, leur représentation et leur coti-
sation annuelle à L’Union des producteurs agricoles, tel 
que pris par les délégués lors du congrès général annuel 
convoqué à cette fin et tenu les 3, 4 et 5 décembre 2019, 
et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait 
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1) en vertu du décret 370-95 du  
22 mars 1995 (1995, G.O. 2, 1496).

Le secrétaire par intérim,
Dominic Aubé, avocat
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